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Résumé : Dans cet article, nous nous intéressons à une dimension parti-
culière de la pensée de Condorcet : la question de l�instruction publique dans
son rapport au progrès économique. Nous défendons l�idée qu�à côté de sa
dimension politique fréquemment mise en lumière, le plan condorcétien d�ins-
truction, par son organisation et ses principes, est, entre autres �ns, dirigé
vers un objectif de progrès économique. Nous argumentons ce point de vue
en présentant le lien entre les ré�exions de Condorcet sur l�innovation et le
projet d�instruction publique. Nous montrons ainsi que la pensée de Condor-
cet soutient déjà l�idée du rôle de l�éducation sur le progrès technologique et
la croissance a¢ rmé par les théories modernes du capital humain.

Abstract : This paper supports the idea that, beside their political di-
mension, Condorcet�s writings on public instruction are also dealing with
economic matters. Indeed, according to its organization and its principles,
Condorcet�s plan of instruction is partly designed to promote economic pro-
gress. This point is highlighted by an emphasis on the link between Condor-
cet�s ideas on innovation and the plan of public instruction. Thus, we can
consider that Condorcet�s thinking already advocated the role of education
on technological progress and growth, brought out by the modern theories of
human capital.

Mots clés : Condorcet, instruction publique, croissance économique.
Codes JEL : B1, I20, O15.

1 Introduction

Dans cet article, nous nous attachons à considérer une dimension parti-
culière de la pensée de Condorcet : la question de l�instruction publique dans
son rapport au progrès économique. Nous tentons de mettre en perspective
le lien qui unit l�instruction publique et le progrès économique en confron-
tant les écrits sur l�instruction publique, c�est-à-dire les Cinq mémoires sur
l�instruction publique (1791) et le Rapport sur l�organisation générale de l�ins-
truction publique (1792), à la théorie du progrès de Condorcet qui transparaît
principalement dans l�Esquisse d�un tableau historique des progrès de l�esprit
humain (1793).
Selon Gilbert Faccarello, les idées économiques de Condorcet, dans la li-

gnée de celles de Turgot, s�inscrivent dans le courant de l�économie politique
sensualiste qu�il dé�nit de la sorte : « Comment caractériser brièvement ce
courant théorique ? A la suite notamment des développements philosophiques
et polémiques qui, de Locke à Condillac, mettent l�accent sur le rôle des sens
dans l�origine des connaissances et du comportement humains, il insiste lui
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aussi sur les sensations et surtout sur les notions de besoins et de satisfaction
des besoins. Dès lors, un raisonnement en termes d�utilité est souvent mené
de manière systématique, tant au niveau individuel qu�au niveau global de la
société et de l�Etat. » (Faccarello, 1992, p. 254), avant d�ajouter : « Bien
que proches, par certains thèmes, du courant utilitariste représenté à l�époque
par Helvétius ou, peu après, par Bentham, ces auteurs ne se distinguent pas
moins, souvent, par leur anti-utilitarisme philosophique et l�accent fondamen-
tal placé sur les « droits de l�homme» . » (Faccarello, 1992, p. 255)
Le projet d�intruction publique de Condorcet s�inscrit parfaitement, se-

lon nous, dans ce courant théorique, en ce qu�il révèle, par le rôle attribué à
l�instruction publique, un positionnement philosophique a¢ rmant la prédo-
minance de la liberté et des droits naturels, tout en comportant des considé-
rations en termes d�utilité économique. Notre objet consiste ici précisément
à mettre en perspective la dimension économique du projet d�instruction
publique.
Nombre de commentateurs de Condorcet s�attachent à considérer le pro-

jet d�instruction publique sous l�angle de la philosophie politique, en centrant
ainsi l�analyse sur la correspondance entre les principes du concept d�instruc-
tion et ceux de la République naissante. Nous ne reviendrons pas sur cette
dimension maintenant connue qui renvoie à la problématique générale de la
question de l�éducation durant la période révolutionnaire. L�avènement de la
République pour toile de fond nourrit certes le concept d�instruction publique
de ses lignes directrices ; il nous semble toutefois, bien que les analyses n�y
accordent généralement que peu d�attention, que ce dernier révèle également
une ré�exion sur le rôle de l�instruction du point de vue économique. A�n de
percevoir cette dimension, notre étude s�organise de la sorte.
Notre première partie procède à l�analyse approfondie du concept d�ins-

truction publique. Nous présentons l�organisation du système d�instruction
proposée par Condorcet et revenons sur les principes majeurs qui articulent
la pensée de notre auteur. Nous porterons une attention particulière au prin-
cipe d�égalité et plus particulièrement sur la relation de complémentarité qu�il
entretient avec un principe d�élitisme. La question des talents sera alors mise
en perspective.
Dans un second temps, nous en viendrons au lien entre l�instruction

et le progrès économique en envisageant le concept d�instruction publique
dans une lecture plus globale de l��uvre de Condorcet, en particulier, face à
l�Esquisse d�un tableau historique des progrès de l�esprit humain. Cette lecture
nous conduira à considérer le lien entre le progrès scienti�que, l�innovation et
la croissance économique, avant d�envisager le rôle qu�y occupe l�instruction
publique.
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2 Le projet condorcétien d�instruction publique :
organisation et principes généraux

Parmi la multitude des objets auxquels s�attache l��uvre de Condorcet,
l�instruction publique occupe une place de choix comme en témoignent de
nombreuses références à la nécessité d�une telle institution dans l�ensemble
de son oeuvre. Il ressort assez nettement que cette question a concerné l�au-
teur bien avant l�émergence d�écrits lui étant spéci�quement consacrés. Ainsi,
les Cinq mémoires sur l�instruction publique publiés en 1791 et les Rap-
port et projet de décret sur l�organisation générale de l�instruction publique,
qui constituent les deux apports majeurs de Condorcet sur l�instruction, ne
peuvent être considérés comme résultats de l�engouement pour la question
éducative qui se manifeste durant la période révolutionnaire. En e¤et, les
écrits condorcétiens sur l�instruction publique constituent le fruit d�une ré-
�exion longuement mûrie, ce qui semble expliquer pourquoi, du fait de son
caractère résolument abouti, le projet d�instruction de Condorcet fait �gure
de référence. Nous débutons alors notre propos en présentant la conception
condorcétienne de l�instruction publique.
Suite à la description précise que Condorcet o¤re de l�organisation d�une

telle institution, nous dégagerons deux dimensions nous semblant caractéri-
ser le concept d�instruction publique : l�égalité, qui doit être entendue comme
un partage universel de la raison, et l�élitisme, qui renvoie à la nécessité pour
une société, d�appuyer les individus talentueux dans le développement de
leurs capacités. En éclairant ces deux dimensions, nous proposerons que l�ar-
ticulation du principe d�égalité et du principe d�élitisme constitue un intérêt
majeur du projet d�instruction publique.

2.1 Un plan d�instruction publique

C�est en réponse au projet de Talleyrand, et sur sollicitation du comité
d�Instruction Publique, qu�émerge le projet d�instruction publique condorcé-
tien. En e¤et, bien qu�ils partagent de nombreux points communs, il existe,
selon Catherine Fricheau (1989) au moins deux points de désaccords qui dis-
tinguent le projet de Talleyrand de celui de Condorcet : ils concernent la
teneur du principe d�égalité et celle du principe de laïcité. C�est en oppo-
sition à l�idée d�une instruction des femmes distincte de celle des hommes,
ainsi qu�à la volonté d�enseigner le catéchisme dans les écoles primaires que se
distinguera le projet condorcétien. En e¤et, s�il est deux principes forts dans
ce dernier, il s�agit bien de celui de laïcité mais plus encore, celui d�égalité.
On comprend donc qu�aucune restriction à l�un de ces deux principes n�ait pu
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être considérée comme tolérable pour notre auteur ; l�égalité comme la laïcité
n�étant plus ce qu�elles étaient dès lors qu�on admettait quelque compromis.
Toutefois, seules l�égalité et la laïcité ne sauraient retranscrire toute la dimen-
sion du projet, d�autres principes viennent construire le concept d�instruction.
Avant d�en venir à l�exposition de ces di¤érents principes, considérons son
plan global d�organisation. Celui-ci repose sur la succession de trois degrés
d�instruction ayant chacun son propre objet : l�instruction commune, une
instruction relative aux professions et une instruction scienti�que :

« D�abord, une instruction commune où l�on doit se proposer :
1) d�apprendre à chacun, suivant le degré de sa capacité et

la durée du temps dont il peut disposer, ce qu�il est bon à tous
les hommes de connaître, quels que soient leur profession et leur
goût ;
2) de s�assurer un moyen de connaître les dispositions particu-

lières de chaque sujet, a�n de pouvoir en pro�ter pour l�avantage
général ;
3) de préparer les élèves aux connaissances qu�exige la profes-

sion à laquelle ils se destinent.
La seconde espèce d�instruction doit avoir pour objet les études

relatives aux diverses professions qu�il est utile de perfectionner,
soit pour l�avantage commun, soit pour le bien-être particulier de
ceux qui s�y livrent.
La troisième en�n, purement scienti�que, doit former ceux

que la nature destine à perfectionner l�espèce humaine par de
nouvelles découvertes ; et par là faciliter ces découvertes, les ac-
célérer, les multiplier. » (Condorcet, 1791, p. 74)

Le plan d�organisation revêtira une forme quelque peu di¤érente dans
le Rapport, où Condorcet proposera l�instauration de cinq degrés d�instruc-
tion : écoles primaires, écoles secondaires, instituts, lycées, société nationale
des sciences et des arts. Le découpage ayant été modi�é, l�esprit global du
plan ne s�en voit néanmoins pas réellement changé ; il repose toujours sur la
succession hiérarchique d�un niveau élémentaire commun, d�une instruction
professionnelle et d�une instruction scienti�que.
Concernant les principes majeurs caractérisant le concept condorcétien

d�instruction publique, nous en distinguons trois : la laïcité, l�égalité et l�éli-
tisme.
Par le principe de laïcité, nous renvoyons à l�idée du refus, sans cesse

réa¢ rmé par Condorcet, que les opinions puissent s�introduire au sein de
l�institution scolaire. Peut-être devrions nous plutôt invoquer un principe
d�objectivité, les opinions auxquelles nous faisons référence concernant aussi

4



bien le domaine politique que religieux ? Il s�agit ainsi d�un principe de laïcité
au sens large voué à prémunir l�institution scolaire du danger de la subjecti-
vité.
Le principe d�égalité scolaire revêt une complexité aussi importante que

sa place est centrale au sein de la pensée condorcétienne. Charles Coutel
considère qu�il répond aux questions suivantes : « Comment réduire l�écart
entre l�égalité politique proclamée par le déclaration de 1789 et l�inégalité
des conditions sociales ? Comment promouvoir l�égalité sans nuire à la di-
versité des talents ? Comment mettre cette diversité elle-même au service de
l�égalité ? » (Coutel, 1996, p. 46)
On comprend ainsi la richesse du concept d�égalité développé dans le

projet et le lien profond qu�il entretient avec un principe d�élitisme. C�est à
ces deux principes que nous nous attacherons dès lors. Ainsi, et en mettant
en perspective l�importance du thème de l�élémentarité face à la question
de l�égalité, nous montrerons que le principe d�égalité se veut particulière-
ment intéressant dans le rapport de complémentarité qu�il entretient avec un
principe d�élitisme.

2.2 Le concept d�instruction publique : égalité et dif-
férenciation

Le principe d�égalité scolaire constitue probablement le principe le plus
fondamental du projet de Condorcet. Il se manifeste tout d�abord par une
volonté d�universalité : tous les individus doivent pouvoir accéder à l�instruc-
tion quelles que soient les contingences économiques et sociales particulières.
La gratuité de l�instruction proposée par Condorcet concerne en ce sens di-
rectement le principe d�égalité. Au-delà de l�égalité d�accès à l�instruction, le
principe d�égalité règne en maître dans l�organisation des enseignements au
niveau du degré d�instruction commune. Or, à ce niveau, c�est face à l�exer-
cice de la raison qu�il doit s�entendre. L�instruction doit �uvrer à « rendre
la raison populaire » et c�est selon cette exigence que Condorcet mettra un
point d�honneur à ce qu�elle s�attache, non à inculquer, mais à former le juge-
ment. Elle ne doit pas se résumer à la transmission de savoirs et techniques,
elle doit, et c�est sûrement là son rôle principal, o¤rir aux individus de se
construire un cadre de ré�exion, de former les esprits a�n qu�ils puissent
exercer leurs jugements propres.

« Tous les individus ne naissent pas avec des facultés égales, et
tous enseignés par les mêmes méthodes, pendant le même nombre
d�années, n�apprendront pas les mêmes choses. En cherchant à
faire apprendre davantage à ceux qui ont moins de facilité et de
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talent, loin de diminuer les e¤ets de cette inégalité, on ne ferait
que les augmenter. Ce n�est point ce que l�on a appris qui est
utile, mais ce que l�on a retenu, et surtout ce que l�on s�est rendu
propre, soit par la ré�exion, soit par l�habitude » (Condorcet,
1791, p. 130)

Deux dimensions viennent alors caractériser le principe d�égalité. D�une
part, l�égalité implique le refus de l�égalitarisme. Chaque individu doit pou-
voir accéder à un niveau d�instruction de base, un socle commun de ré�exion,
sans que cela entraîne une nécessaire égalité de réalisations :
D�autre part, le concept condorcétien d�égalité présente un caractère par-

ticulièrement original du fait qu�il ne sou¤re d�aucune forme d�excellence.
Or c�est au travers de la question de l�élémentarité, concept que nous abor-
dons alors, que nous percevrons de quelle manière s�articulent l�égalité et
l�excellence.

2.2.1 L�élémentarité comme fondement de l�articulation de l�éga-
lité et de l�élitisme

Selon Charles Coutel, l�élémentarité de Condorcet revêt deux caractéris-
tiques : l�évidence et la révisabilité. L�évidence tout d�abord car l�élément
doit être accessible à tous et c�est selon cette nature que le savoir élémen-
taire se distingue du savoir scienti�que et savant. La révisabilité ensuite car
les savoirs élémentaires doivent suivre la marche des sciences, ses avancées,
mais également ses remises en question. L�enseignement condorcétien en ce
sens ne peut s�envisager dans un relation d�indépendance envers la recherche
scienti�que. L�un et l�autre doivent entretenir de proches liens : pour que
les savoirs enseignés soient régulièrement révisés d�une part, et d�autre part,
car il appartient aux savants d�opérer la transposition des savoirs complexes
en savoirs élémentaires. Ainsi, le savoir élémentaire condorcétien ne peut
s�entendre comme un savoir simpliste, il est évident, c�est-à-dire directement
accessible mais ne cède à aucune dénaturation.
Or l�élémentarité est particulièrement intéressante dans son rapport à

l�égalité. En e¤et, l�élémentarité ménage le souci d�égalité tout en ne cen-
surant nullement la diversité dans l�accès à des niveaux d�excellence. Or la
possibilité de coexistence de l�égalité et de la di¤érenciation provient de la
double dimension de l�élémentarité : sa su¢ sance en elle-même d�une part et
le fait qu�elle constitue la base de l�acquisition d�un savoir complexe d�autre
part. Insistons davantage sur ce point.
S�il est une caractéristique des savoirs élémentaires, c�est d�être acces-

sibles à tous. En e¤et, l�instruction publique doit o¤rir à tous les individus
d�être en possession des savoirs élémentaires nécessaires à l�analyse. Toutefois,
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cette égalité ne signi�e pas que tous combineront nécessairement ces savoirs
élémentaires de manière identique, de telle sorte que chaque individu déve-
loppera la pensée qui lui est propre. Par le biais de l�élémentarité, l�égalité
devient donc capable de s�accommoder de la diversité. Le principe d�éga-
lité condorcétien est complexe en ce sens qu�il comporte intrinsèquement un
principe de di¤érenciation que nous nommons principe d�élitisme.

« En examinant ce tableau d�une première instruction, nous
espérons qu�on y verra le triple avantage de renfermer les connais-
sances les plus nécessaires, de former l�intelligence en donnant des
idées justes, en exerçant la mémoire et le raisonnement ; en�n, de
mettre en état de suivre une instruction plus étendue et plus
complète. » (Condorcet, 1791, p. 130)

L�élémentarité devient ainsi le fondement de l�articulation du principe
d�égalité et du principe d�élitisme. Elle est à l�origine de la possibilité de leur
coexistence au sein d�un même système en o¤rant à la pensée condorcétienne
de contourner l�exclusion mutuelle à laquelle renvoient leurs acceptions pre-
mières. En e¤et, l�élémentarité permet l�égalité puisque le degré élémentaire
est « su¢ sant en lui-même » . L�instruction publique peut se satisfaire de
l�égalité au seul degré élémentaire puisque l�élémentaire n�est ni simpliste, ni
rudimentaire ; il forme un tout su¢ sant. La possession des savoirs élémen-
taires su¢ t à l�exercice de la raison généralisé à l�ensemble des citoyens ; le
souci d�égalité est en ce sens satisfait. Partant de cette conception, l�égalité
s�accommode tout à fait d�une forme de di¤érenciation. En e¤et, les indivi-
dus témoignant de la capacité de dépasser l�élémentaire pourront accéder aux
niveaux supérieurs de l�instruction publique. Bien entendu, tous les indivi-
dus ne seront pas élus dans cette accession, mais la di¤érenciation ne saurait
nuire à l�égalité dès lors que les savoirs dispensés au niveau élémentaire ont
pu être acquis par tous.

« Donner à tous également l�instruction qu�il est possible
d�étendre sur tous et ne refuser à aucune portion des citoyens
l�instruction plus élevée qu�il est impossible de faire partager à la
masse entière des individus. » (Condorcet, 1792, p. 84)

L�élémentarité se situe ainsi au centre du concept d�égalité développé
par Condorcet, c�est-à-dire un principe d�égalité favorable à la diversité des
talents. En e¤et, l�élitisme de Condorcet est entièrement tourné vers le talent
qui constitue le seul fondement de l�excellence. Toute autre dimension que
le talent ne peut être considérée comme un objet légitime en matière de
sélection scolaire.
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Or l�articulation de l�égalité et de l�élitisme ne se limite pas à la tolérance
mutuelle d�un principe envers l�autre qu�o¤re l�élémentarité ; le principe d�éli-
tisme se nourrit en outre du principe d�égalité puisque ce dernier constitue
le lieu de la révélation des talents individuels. Nous nous intéressons alors à
la question des talents largement développée dans la pensée de Condorcet.

2.2.2 L�instruction publique et le développement des talents indi-
viduels

Le thème des talents constitue un thème récurrent dans les écrits condor-
cétiens sur l�instruction publique. En e¤et, qu�il s�agisse des Cinq mémoires
ou du Rapport, chacun de ces deux textes aborde le thème du développe-
ment des talents individuels, qui s�envisage comme une nécessité selon deux
aspects : en vertu du principe d�égalité d�une part et en vue d�un principe
d�utilité d�autre part.
En a¢ rmant la nécessité que les talents présents au sein d�une société

soient encouragés à se développer, Condorcet évoquera la responsabilité de la
puissance publique en la matière. Tel pourrait être caractérisé l�élitisme dans
le projet d�instruction publique : l�exigence que les talents soient développés
quelle que soit la situation particulière de chacun, de sorte que seules les
capacités naturelles des individus déterminent leurs parcours scolaires

« Il serait donc important d�avoir une forme d�instruction
publique qui ne laissât échapper aucun talent sans être aperçu, et
qui lui o¤rît alors tous les secours réservés jusqu�ici aux enfants
des riches. » (Condorcet, 1791, p. 68)

Lorsque Condorcet invoque l�appui de l�Etat pour le développement des
talents individuels, il en va tout d�abord du respect du principe d�égalité. En
e¤et, il serait vain de proclamer que les individus sont égaux si la puissance
publique ne permettait pas aux enfants talentueux mais pauvres, de jouir des
béné�ces d�une instruction aussi étendue que leur permet leurs capacités.

« La puissance publique n�aurait pas rempli le devoir de main-
tenir l�égalité et de mettre à pro�t tous les talents naturels, si elle
abandonnait à eux-mêmes les enfants des familles pauvres qui en
auraient montré le germe dans leurs premières études. » (Condor-
cet, 1791, p. 142)

Toutefois, aux côtés du principe d�égalité, l�appui des talents renvoie aussi
à un principe d�utilité :

« Le but principal de la dépense que s�impose alors une nation
est de développer les talents dont on prévoit l�utilité. » (Condor-
cet, 1791, p. 143)
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En e¤et, les dépenses qu�une nation concède pour le développement des
talents, s�envisagent également comme un investissement duquel la société
retire des béné�ces :

« Nous avons cru que la puissance publique devait dire aux
citoyens pauvres : la fortune de vos parents n�a pu vous procu-
rer que les connaissances indispensables, mais on vous assure des
moyens faciles de les conserver et de les étendre. Si la nature vous
a donné des talents, vous pouvez les développer, et ils ne seront
perdus ni pour vous, ni pour la patrie. » (Condorcet, 1792, p.
86-87)

L�appui de la puissance publique pour le développement du potentiel hu-
main constitue d�une part un impératif de justice. Elle s�apparente d�autre
part à une forme d�investissement. Nous reviendrons par ailleurs sur la ques-
tion des talents et de leur utilité en montrant qu�elle constitue un aspect cen-
tral de la relation entre l�instruction publique et le progrès économique. En
e¤et, le projet d�instruction publique entretient, selon nous, des liens étroits
avec la conception du progrès de Condorcet, aspect que nous abordons dès à
présent.

3 Instruction publique et progrès économique

3.1 Le projet d�instruction : un élément de la théorie
du progrès de Condorcet

Nous avons pu procéder jusque-là à l�analyse du concept d�instruction
publique. Dans cette section, nous tentons de mettre en relation ce concept,
et les principes auxquels il répond, avec la question du progrès telle qu�elle est
abordée dans la pensée condorcétienne. Il nous semble en e¤et qu�il existe une
réelle correspondance entre l�instruction publique et le progrès dans l��uvre
de Condorcet. Or, si l�Esquisse d�un tableau historique des progrès de l�esprit
humain constitue l�ouvrage le plus à même de décrire la théorie du progrès,
c�est à cet ouvrage que nous confrontons le concept d�instruction publique.
Nous tentons alors de montrer que le projet d�instruction publique s�inscrit
dans la théorie du progrès et que l�articulation du concept d�instruction n�est
en rien étrangère à la volonté incessante de perfectionnement qui anime notre
auteur.
En ce sens, nous partageons la thèse défendue par Catherine Fricheau :

« . . . il nous semble que le Projet de décret ne se comprend
que par et dans le Tableau ; il est un chapitre complémentaire aux
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neuvième et dixième périodes où Condorcet traite de l�histoire du
XVIIIe siècle et des temps futurs, où il parle du moyen d�accélé-
rer le progrès de l�espèce humaine et d�éviter toute régression. Le
projet est une application du Tableau, et non l�inverse ; ce n�est
pas parce que Condorcet a un légitime souci d�instruire le peuple
qu�il écrit pour lui un livre d�histoire, qui serait le Tableau ; ce
raisonnement relève de ce que nous pourrions appeler illusion pé-
dagogique ; mais c�est parce qu�il a une théorie de l�histoire et du
progrès qu�il écrit le Projet et s�intéresse à la question éducative.»
(Fricheau, 1989, p. 94)

Or, si nous pensons également que le projet d�instruction publique doit
s�envisager comme partie intégrante de la théorie du progrès, cela tient au
caractère conditionnel du progrès condorcétien. Ce caractère s�apprécie par-
ticulièrement en mobilisant la �liation qui unit l��uvre de Condorcet à celle
de Turgot. En e¤et, il semblerait maladroit d�ignorer l�in�uence qu�exerça
le Tableau philosophique des progrès successifs de l�esprit humain, discours
prononcé par Turgot en 1750 dans les écoles de la Sorbonne, sur l�Esquisse
d�un tableau historique des progrès de l�esprit humain rédigée par Condorcet
en 1793. Or si nombre de points du Tableau philosophique de Turgot sont re-
pris dans l�Esquisse, il n�en demeure pas moins des di¤érences remarquables.
Nous nous intéressons à la divergence dans la vision même du progrès qui
o¤re à chacun des deux textes sa singularité. Ainsi lorsque Turgot propose
un Tableau philosophique des progrès successifs de l�esprit humain, Condor-
cet évoque un tableau historique et cette di¤érence doit, nous semble-t-il,
être soulevée. En e¤et, chez Turgot, la marche du progrès nous est présen-
tée comme une marche constante, bien que parfois lente, mais suivant une
progression linéaire :

« . . . et la masse totale du genre humain par des alternatives
de calme et d�agitation, de biens et de maux, marche toujours,
quoique à pas lents, à une perfection plus grande. » (Turgot, 1750,
p. 71)

Le progrès condorcétien tranche de la vision optimiste de Turgot par
son caractère conditionnel. Pour Condorcet, l�humanité est certes perfectible,
encore faut-il qu�elle s�emploie à progresser. Ainsi Condorcet en proposant
une perfectibilité indé�nie de l�humanité, propose la vision d�un progrès dé-
pendant de l�action humaine et suivant dès lors, une marche susceptible de
stagnation et de reculs.

« Le progrès dont il est question n�est pas considéré unique-
ment comme un processus aveugle, mais il est aussi pensé comme
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un projet de la réalisation duquel dépend la destinée de l�espèce
humaine. La thèse générale n�est donc pas seulement historique,
elle est volontariste, et elle revêt souvent chez son auteur la forme
d�un programme administratif et juridique. Un peuple qui ne se
propose pas le progrès scienti�que et technique, soit parce qu�il
en néglige l�importance, soit parce qu�il ne s�en donne pas les
moyens, est nécessairement exposé à régresser et à tomber dans
la servitude ou à connaître la tyrannie en son sein. » (Kintzler,
1984, p. 90)

N�anticipons pas, par cette citation de Catherine Kintzler, sur une partie
importante de notre analyse où nous nous intéresserons avec vigueur à la
question du progrès scienti�que et technique chez Condorcet. Restons-en ici
à l�aspect volontariste. Le progrès revêt e¤ectivement chez Condorcet une
dimension pragmatique. Il est envisagé comme la conséquence d�une action
dirigée.
Or il nous semble que le caractère conditionnel du progrès condorcétien

o¤re au lien entre instruction publique et progrès d�être pertinent. En e¤et
c�est, entre autres objets, parce que l�instruction détient un rôle majeur dans
les possibilités de progrès qu�il fallait concevoir un système d�instruction pu-
blique capable d�en assurer la marche. La cohérence du rapprochement entre
intruction et progrès chez Condorcet étant alors éclaircie, nous poursuivons
notre analyse en abordant la dimension d�« utilité économique » du projet.

3.2 La dimension économique du projet d�instruction
publique

Si Condorcet rédigea les Cinq mémoires puis les Rapport et projet de
décret sur l�instruction publique, il fut loin d�être le seul à son époque à s�in-
téresser à la question scolaire. Talleyrand avant lui fut chargé par le comité
de constitution à l�Assemblée Nationale de se pencher sur la question de l�ins-
truction. Le projet de Condorcet fut lui même suivi des plans de Le Pelletier
de Saint Fargeau, défendu par Robespierre, Lakanal et Daunou. On constate
ainsi un fort intérêt pour la question de l�instruction émanant des acteurs de
la période révolutionnaire. Rien de réellement étrange à cela dans un contexte
où l�avènement de la République signe un profond bouleversement de l�or-
ganisation sociale. En e¤et, autant la Déclaration des Droits de l�homme et
la Constitution Républicaine venaient fonder la nouvelle société, autant la
révolution politique rendait nécessaire de former les individus à leur nouvelle
condition : de sujets ils devenaient citoyens et l�instruction publique devait
contribuer à rendre e¤ectif ce passage.
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« Les écoles de l�Ancien Régime, fruit de l�alliance du trône
et de l�autel, relevant en grande partie de l�Eglise et des congré-
gations religieuses, ne tardèrent pas à être victimes des attaques
lancées par la Révolution contre les privilèges et les préjugés. Dès
lors qu�ils avaient apparemment donné à l�Etat ses bases consti-
tutionnelles, les législateurs de l�ordre nouveau durent faire face
au problème suivant : transformer les sujets en citoyens, les gou-
vernés en gouvernant. » (Baker, 1989, p. 373)

Or face à la question scolaire, une première division opposait les parti-
sans d�une instruction publique de ceux d�une éducation publique. Emblé-
matiquement, opposons le projet de Condorcet de celui de Le Pelletier de
Saint Fargeau. Tous deux se di¤érencient, il nous semble, par une compré-
hension divergente du principe de liberté. En e¤et, dans l�éducation publique
de Le Pelletier de Saint Fargeau, l�enfant appartient à la Nation, il doit être
façonné pour celle-ci. Mais constatons que l�enfant de la Nation n�est pas
l�enfant pour lui-même et les principes proclamés par la République, nous
pensons ici à la liberté et aux droits individuels, semblent avoir été interpré-
tés avec un recul insu¢ sant. C�est sans mentionner les droits de la famille.
Or il nous semble juste de remarquer la tempérance louable dont Condor-
cet fait preuve en ces temps fort passionnés. Pour lui, l�Etat doit instaurer
une instruction publique et son rôle doit se limiter à cette fonction. L�enfant
n�appartient pas à la patrie et l�éducation relève du rôle de la famille. Les
droits des parents sont considérés. La position de Condorcet révèle, selon
nous, un esprit profondément imprégné des principes humaniste des lumières
et caractérise précisément le libéralisme qu�on lui connaît.

« Il y proposait un plan d�instruction publique pour une so-
ciété moderne, éclairée et individualiste, qui était tout à fait dif-
férent de l�éducation communautaire défendue par ceux qui ad-
miraient la vertu civique des républiques anciennes. Dans cette
société libérale et progressiste, les individus demeuraient libres et
égaux dans les jouissances de leurs droits naturels, tout en étant
di¤érenciés sur le plan fonctionnel par leur profession et leur oc-
cupation, sur le plan social par la richesse et le savoir-faire, et
sur le plan politique dans la distribution et l�accomplissement de
leurs responsabilités. » (Baker, 1989, p. 520-521)

Il appartient donc, selon Condorcet, à l�instruction, et non à l�éducation,
d�assurer le passage d�une condition de sujet à une nouvelle condition de ci-
toyen. Nous n�irons pas plus avant dans la question de la correspondance entre
les principes du concept d�instruction publique et ceux de la République, et
renvoyons le lecteur aux analyses déjà existantes sur le sujet (Baker 1975,
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Coutel 1996, Kahn 2001, Kintzler 1984). Notre intérêt porte ici sur la dimen-
sion économique, qui constitue à notre sens une dimension à part entière du
projet. Ainsi, lorsque Catherine Kintzler défend la thèse selon laquelle l�ins-
truction publique condorcétienne vise la formation du citoyen comme unique
objet, nous croyons au contraire que celle-ci considère également l�individu
en tant que membre d�une collectivité capable de concourrir à la création de
richesses.

« Quoiqu�elle lui donne les moyens de cultiver ses talents,
l�Instruction publique, dans sa �nalité institutionnelle, ne vise
pas l�individu comme entité privée. Bien qu�elle élève le niveau
intellectuel et technique du pays d�une manière générale, elle ne
vise pas non plus la collectivité au sens quantitatif et cumulatif
du terme. Son objet est le citoyen. . . » (Kintzler, 1984, p. 134)

En e¤et, le projet d�instruction publique de Condorcet révèle, selon nous,
un intérêt pour la question du développement économique et celui-ci se ma-
nifeste principalement dans la dimension du projet consacrée au progrès des
sciences et des arts. Ainsi, a¢ rmer que la formation du citoyen constitue
la fonction essentielle du projet d�instruction publique paraît critiquable au
sens où le projet considère, il nous semble, une double �nalité : la forma-
tion du citoyen mais également le progrès scienti�que et technique avec les
considérations économiques qui en découlent.
Précisons toutefois que lorsque nous défendons l�idée que le projet d�ins-

truction publique condorcétien considère des besoins économiques, nous n�af-
�rmons nullement que l�instruction de Condorcet vise pour objet premier la
formation d�un travailleur. Rappelons en e¤et que l�instruction relative aux
professions telle qu�elle est présentée dans le Quatrième mémoire, suit l�ins-
truction commune, degré universel voué à répandre la raison. L�instruction
forme donc des esprits avant de former des travailleurs. L�ordre de priorité
est bien réel, il ne signi�e pas néanmoins l�exclusion de considérations éco-
nomiques.
Nous apprécierons alors la dimension économique du projet au travers de

l�ébauche d�une théorie de l�innovation dessinée dans l�oeuvre de Condorcet.
Celle-ci prend la forme d�une relation entre le progrès des sciences, celui des
arts et le progrès économique et met l�accent sur deux questions particulières :
l�application de la science aux arts, qui signe le rapprochement de la théorie et
de la pratique, et la place prépondérante de l�enseignement et de la recherche
scienti�que.
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3.2.1 Progrès des arts et croissance économique

Bien que l�objet de l�instruction publique ne puisse se résumer à la for-
mation d�un travailleur, l�enseignement des arts n�en reste pas moins présent,
comme nous l�indique le Quatrième mémoire sur l�instruction publique entiè-
rement consacré à l�instruction relative aux professions. Il nous semble que
cette dimension du projet ne peut donc être négligée. Or, lorsque Condorcet
s�attache à l�enseignement relatif aux professions, il l�envisage dans son rap-
port à l�économie et cette association est explicitement mise au jour dans les
Cinq mémoires.

« Par ce moyen, en répandant plus de lumières sur la pra-
tique des arts, on aura en général des ouvriers plus habiles et
un plus grand nombre de bons ouvriers ; ainsi, les produits des
arts qui répondent à l�emploi d�un même espace de temps et de
soins, à la même quantité de denrées premières, auront une valeur
réelle plus grande, et par conséquent la véritable richesse en sera
augmentée.» (Condorcet, 1791, p. 232)

Ainsi, la question des arts comme source de progrès économique, alors
qu�elle constitue un intérêt central de l�Esquisse, est déjà abordée dans les
écrits sur l�instruction publique. Peut-être faut-il y voir une con�rmation
d�une relation profonde entre les deux textes, appuyant l�idée d�un rôle pré-
pondérant de l�instruction comme institution nécessaire au progrès ?
Or si dans le Quatrième mémoire sur l�instruction publique Condorcet

propose un enseignement capable d�améliorer la pratique des arts et lui at-
tribue des béné�ces économiques, le véritable intérêt en matière de dévelop-
pement économique réside dans les progrès des arts eux-mêmes : le progrès
des procédés et des techniques. Remarquons comment, dans l�Esquisse, les
avancées des arts sont considérées comme un puissant moteur de croissance
économique :

« Si nous passons aux arts dont la théorie dépend de ces
mêmes sciences, nous verrons que les progrès qui doivent suivre
ceux de cette théorie ne doivent pas avoir d�autres limites ; que
les procédés des arts sont susceptible du même perfectionnement,
des mêmes simpli�cations que les méthodes scienti�ques ; que les
instruments, que les machines, les métiers ajouteront de plus en
plus de force, à l�adresse des hommes, augmenteront à la fois la
perfection et la précision des produits, en diminuant, et le temps
et le travail nécessaire pour les obtenir ; alors disparaîtront les
obstacles qu�opposent encore à ces mêmes progrès, et les acci-
dents, qu�on apprendrait à prévoir, à prévenir, et l�insalubrité,
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soit des travaux, soit des habitudes, soit des climats. Alors un es-
pace de terrain de plus en plus resserré pourra produire une masse
de denrées d�une plus grande utilité ou d�une valeur plus haute ;
des jouissances plus étendues pourront être obtenues avec une
moindre consommation ; et le même produit de l�industrie répon-
dra à une moindre destruction de productions premières, ou de-
viendra d�un usage plus durable. L�on saura choisir, pour chaque
sol, les productions qui sont relatives à plus de besoins ; entre les
productions qui peuvent satisfaire aux besoins d�un même genre,
celles qui satisfont une plus grande masse, en exigeant moins de
consommation réelle. Ainsi, sans aucun sacri�ce, les moyens de
conservation, d�économie dans la consommation, suivront les pro-
grès de l�art de reproduire les diverses substances, de les préparer,
d�en fabriquer les produits. » (Condorcet, 1793, p. 280-281)

Ainsi, le perfectionnement des activités de production se manifeste par des
gains de productivités, mais aussi par l�amélioration qualitative des produits
et tous deux augmentent le niveau des richesses produites.
Or si le lien entre le progrès des arts et le progrès économique est di-

rectement établit, la question scienti�que se place à la tête du processus.
De façon schématique, l�enchaînement est le suivant : le progrès scienti�que
entraîne les progrès des arts qui eux-mêmes sont à l�origine du développe-
ment économique. Or dans cette relation, deux points semblent cruciaux : la
place déterminante de la recherche scienti�que comme facteur déclenchant et
l�application des avancées scienti�ques aux arts.

3.2.2 De la théorie à la pratique : la question de l�application

La question de l�application des avancées scienti�ques aux arts, applica-
tion qui jette un pont entre la théorie et la pratique, constitue un aspect
essentiel de l�analyse. Loin d�avoir été toujours considérée, la question de
l�application s�imposa dans la pensée scienti�que de Condorcet vers les an-
nées 1780. En e¤et, selon Bruno Belhoste (1997), avant cette date, les écrits
condorcétiens témoignaient d�un « parti-pris théoriciste » a¢ rmant la pri-
mauté du savant sur l�artiste :

« L�opposition simple entre théorie et pratique qui caractéri-
sait le premier état de la pensée de Condorcet laisse ainsi progres-
sivement la place à l�idée d�une application possible de la théorie
à la pratique. Par là, le domaine de la spéculation et celui de l�ac-
tion se trouvent rapprochés, sinon confondus. » (Belhoste, 1997,
p. 128)
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Ainsi, à l�heure des écrits sur l�instruction publique et de l�Esquisse, la
question de l�application des sciences aux arts est bien présente et l�idée
du caractère utile des avancées scienti�ques, puisqu�elles pro�tent aux arts,
apparaît de manière très nette dans la pensée condorcétienne. Or, comme
matérialisation du rapprochement de la théorie et de la pratique, Condorcet
proposera, dans les Cinq mémoires, l�instauration de Sociétés destinées aux
progrès des arts, qui deviendront, dans le Rapport, une division de la Société
Nationale des Sciences et des Arts

« . . . elles sauront pro�ter également et des découvertes des
savants et des observations des hommes de l�art ; elles établiront
une communication immédiate entre les vérités abstraites et les
règles de la pratique ; elles rendront la théorie utile et la pratique
éclairée. » (Condorcet, 1791, p. 250)

Dissocier la théorie de la pratique n�est donc pas chose souhaitable. L�ap-
plication o¤re aux arts de se perfectionner et rend la théorie capable d�une
utilité proche et concrète. Toutefois, face au caractère utile des avancées
scienti�ques, il est un écueil à éviter. La recherche fondamentale ne doit pas
être sous le joug d�un souci d�application et c�est pourquoi Condorcet met un
point d�honneur à ce que les sociétés savantes conservent leur indépendance
la plus large envers une volonté d�utilité.

« Si vous introduisez dans les sociétés savantes l�idée de pré-
férer les connaissances immédiatement applicables à la pratique,
d�écarter les théories qui ne présentent aucune utilité prochaine,
alors vous énervez en elles la force avec laquelle elles doivent
s�élancer dans ces régions immenses où repose la foule des vérités
encore cachées à nos regards. » (Condorcet, 1791, p. 250)

On constate à quel point l�idée d�application est ici primordiale. Le moteur
direct de la croissance est le progrès technique, mais celui-ci est conditionné
par le progrès scienti�que. Or, si l�objet de la recherche scienti�que n�est pas
l�application, si elle doit être a¤ranchie d�un souci d�utilité a�n de préserver
son e¢ cacité, les résultats de la recherche fondamentale sont néanmoins ap-
plicables et il en ressort des avancées techniques capables de promouvoir le
progrès économique.
Il n�est donc pas question de l�utilité directe de la recherche fondamen-

tale mais de l�utilité de l�application des sciences aux arts. Et cette utilité
dépend pleinement de l�état de la recherche scienti�que qui constitue alors
une question centrale.
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3.2.3 Progrès scienti�que et instruction publique : la question des
talents utiles

La question des sciences traverse une grande partie de l�oeuvre de Condor-
cet. Or lorsqu�il évoque le progrès des sciences, Condorcet le marrie à la dé-
couverte de vérités nouvelles qui elles-mêmes sont parfaitement corrélées au
bonheur de l�humanité.

« Toute découverte dans les sciences est un bienfait pour l�hu-
manité ; aucun système de vérité n�est stérile. Nous avons recueilli
le fruit des travaux de nos pères ; gardons-nous de croire que
ceux de nos contemporains puissent rester inutiles, et jouissons
d�avance du bonheur qu�ils répandront un jour sur nos neveux :
comme un père voit avec plaisir croître et s�élever l�arbre, dont
l�ombrage doit s�étendre sur sa postérité. » (Condorcet, Discours
de réception Académie française, 1782)

L�union presque systématiquement établie par Condorcet entre le progrès
des sciences, la vérité et le bonheur se retrouve sous une autre forme dans
ce que nous nommons sa théorie de l�innovation (cf Billoret 1989). Celle-ci
prend la forme d�un dynamique conduisant du progrès des sciences et leur
application aux arts au progrès économique. Or, se situant à la source de ce
processus, le progrès scienti�que en constitue l�élément déterminant. Nous
nous intéressons ici à la question du progrès des sciences du point de vue
du lien qu�elle entretient avec le projet d�instruction publique. Rappelons
alors le caractère conditionnel du progrès condorcétien. En e¤et, �dèle à
cette vision, le progrès des sciences ne saurait être optimal si il découlait
d�une marche aléatoire. C�est alors que l�instruction publique détient un rôle
fondamental. Le projet d�instruction publique de Condorcet et sa théorie de
l�innovation sont liés autour de la question centrale du progrès scienti�que.
En e¤et, toute une dimension du projet d�instruction est dirigée de sorte à
o¤rir la possibilité d�avancées scienti�ques et c�est au travers de la question
des acteurs de la recherche fondamentale que se perçoit cette orientation
du projet. En e¤et, l�état du progrès scienti�que est intrinsèquement lié au
système d�instruction publique et plus particulièrement à la sélection qu�il
opère au niveau de l�enseignement scienti�que.
Nous abordons ici une problématique déjà chère à Turgot : celle des talents

et plus encore, la question de leur utilité. En e¤et, les talents sont associés
de manière récurrente au progrès chez Turgot et dès lors ils acquièrent un
caractère utile. Cette idée se voit largement reprise chez Condorcet et par-
ticulièrement dans le projet d�instruction publique qui, par son organisation
et les principes fondamentaux qui le construisent, témoigne d�une volonté
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marquée de favoriser le développement de l�ensemble des talents. Nous avons
ainsi pu remarquer que Condorcet exposait dans les Cinq mémoires, la né-
cessité pour la puissance publique d�appuyer les individus talentueux qui ne
pourraient développer l�ensemble de leurs capacités.

« Au delà des écoles primaires, l�instruction cesse d�être rigou-
reusement universelle. Mais nous avons cru que nous remplirions
le double objet, et d�assurer à la patrie tous les talents qui peuvent
la servir, et de ne priver aucun individu de l�avantage de déve-
lopper ceux qu�il a reçus, si les enfants qui en avaient annoncé le
plus dans un degré d�instruction, étaient appelés à en parcourir
le degré supérieur, et entretenus aux dépens du trésor national,
sous le nom d�élèves de la patrie. » (Condorcet, 1792, 125-126)

Aucun talent, puisqu�il est par nature utile à l�ensemble de l�humanité,
ne doit pouvoir échapper à une instruction étendue. Or l�articulation du
principe d�égalité et du principe d�élitisme re�ète précisément, à notre sens,
la volonté d�une utilisation optimale du potentiel humain. En e¤et, il nous
semble que c�est bien la coexistence de ces deux principes qui est ici détermi-
nante. L�élitisme, en ce qu�il implique une di¤érenciation et l�appui des plus
talentueux, ne saurait à lui seul garantir l�e¢ cacité du système d�instruction
quant au développement des talents. C�est une instruction plus égale, parce
que l�égalité du premier degré d�instruction en fait le lieu de la révélation
et de l�identi�cation des talents, qui, couplée à l�élitisme, est à l�origine des
possibilités du progrès des sciences.

« De plus il y a encore un autre avantage à instituer une ins-
truction primaire, seule cette institution par son ampleur permet
de détecter les « génies » et de faire progresser les « lumières
» en leur annexant le maximum possible de têtes pensantes.»
(Fricheau, 1989, p. 107)

C�est donc l�idée d�un juste équilibre entre égalité et di¤érenciation qui est
déterminante face à la question des talents utiles. Elle renvoie à la question du
rapport des di¤érents degrés d�instruction entre eux, à la répartition générale
des individus entre les di¤érents niveaux, mais aussi à la sélection et à l�appui
des individus.

« Nous ferons remarquer comment une instruction plus uni-
verselle dans chaque pays, en donnant à un plus grand nombre
d�hommes les connaissances élémentaires qui peuvent leur ins-
pirer, et le goût d�un genre d�étude, et la facilité d�y faire des
progrès, doit ajouter à ces espérances ; combien elles augmentent
encore si une aisance plus générale permet à plus d�individus de
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se livrer à ces occupations, puisque en e¤et à peine dans les pays
les plus éclairés la cinquantième partie de ceux à qui la nature a
donné des talents reçoivent l�instruction nécessaire pour les déve-
lopper ; et qu�ainsi, le nombre des hommes destinés à reculer les
bornes des sciences par leurs découvertes devrait alors s�accroître
dans cette même proportion. » (Condorcet, 1793, p. 279)

Dans cette partie, nous avons mis lumière la correspondance entre l�ins-
truction publique et le progrès économique telle qu�elle nous apparaît dans
la pensée de Condorcet. Il nous semble en outre que cette dernière citation,
issue du texte Sur la nécessité de l�Instruction publique et datant de 1793,
vient con�rmer notre développement visant à établir la thèse d�une réelle
responsabilité du système d�instruction publique, via la question du progrès
scienti�que et technique, en matière de croissance économique.

« Les plaintes du peuple sur les subsistances se sont élevées
avec force, et nous avons d�immenses terrains occupés par des
marais, et le défaut d�une navigation intérieure plus étendue et
formée sur un système général rend les secours du commerce lents,
dispendieux, quelquefois insu¢ sants, et une énorme quantité de
chevaux, que la construction de ces canaux rendrait inutiles, em-
ploient les terrains qui fourniraient aux hommes une nourriture
plus abondante et plus variée. Le bas prix des salaires annonce
que l�occupation manque aux hommes laborieux, et c�est lorsque
tout prouve la nécessité d�employer les lumières, de perfectionner
les arts, d�ouvrir à l�industrie des routes nouvelles, de donner à
l�activité des talents utiles une énergie nouvelle, que l�on choisi-
rait ce moment pour appeler l�ignorance et, avec elle, la misère,
la dépopulation, l�anarchie et la servitude. » (Condorcet, 1793,
p. 350)

4 Conclusion

Dans cet article, nous nous sommes attachés à considérer le lien qui unit
l�instruction publique et le progrès économique dans la pensée condorcé-
tienne. Nous avons pu mettre en exergue le progrès des sciences et des arts
comme noeud central de ce lien. En e¤et, en favorisant le progrès scienti�que
et l�émergence d�innovations, l�instruction publique devient capable de sou-
tenir le progrès économique. Il nous semble ainsi que la pensée de Condorcet
défend déjà l�idée du rôle de l�éducation sur le progrès technologique et la
croissance, a¢ rmé par les théories modernes du capital humain. Toutefois,
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l�analyse condorcétienne franchit un pas de plus dans la ré�exion autour de
l�idée de capital humain en considérant la correspondance entre l�organisa-
tion même du système d�instruction, et les principes qui le construisent, et
le progrès économique ; le juste équilibre visant à favoriser ce dernier étant
l�articulation de l�égalité - comme lieu de révélation des talents individuels
- et de l�élitisme - qui renvoie au rôle de l�instruction publique dans l�appui
des talents. Ainsi, la pensée condorcétienne, par ce dernier aspect, semble
pouvoir nourrir les débats qui agitent encore la question du capital humain
en o¤rant des éléments de ré�exion capables de contribuer à une meilleure
compréhension du lien entre éducation et croissance.
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